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 n° 300 644 du 25 janvier 2024 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NAHON 
Place G. Ista 28 
4030 LIEGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 11 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 2 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NAHON, avocat, et L. 
DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, d’origine ethnique kurde et de 
religion musulmane. Vous êtes originaire de Zakho situé dans la province de Dohuk. 

A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous invoquez les faits suivants. 
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En Irak, vous avez vécu de votre naissance jusqu’en septembre 2020 avec votre grand-père H. et votre 
oncle paternel J. dans le village de Banke où vous possédiez un magasin. Dans ce magasin que vous 
gériez avec votre oncle, vos clients étaient à la fois des habitants du village mais également des 
membres du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK). 

En avril 2019, alors que vous étiez en route avec votre oncle pour acheter de nouvelles marchandises, 
votre pickup a été bombardé par un avion de l’armée turque. Des villageois vous ont alors emmené à 
l’hôpital de Zakho, puis à l’hôpital de Dohuk. Suite à cet évènement vous souhaitiez quitter l’Irak mais 
vous avez décidé de rester afin d’être proche de votre grand-père malade et vous avez entamé un suivi 
psychologique. En juillet 2019, vous vous êtes rendu au commissariat des Asayish avec votre oncle afin 
d’y déposer plainte contre la Turquie. Les officiers vous ont alors expliqué qu’ils ne pouvaient rien faire 
pour vous. Après juillet 2019, vous avez repris votre vie normale et avez continué à faire fonctionner 
votre magasin avec votre oncle. 

A partir de 2020, des combats, entre l’armée turque et les membres du PKK, ont débuté dans la région 
proche de votre village. En juin 2020, les gendarmes turcs sont arrivés dans votre village car ils étaient à 
la recherche des membres du PKK. En juillet 2020, l’armée turque a annoncé de première frappes. 
Vous avez alors passé la nuit chez un ami dans un village plus éloigné. Le lendemain, vous êtes 
retourné à votre village, la situation s’étant calmée. 

Le 22 août 2020, votre maison a été détruite par des bombardements turcs. Alors que vous êtes 
retourné dans votre maison pour fouiller vos affaires, les gendarmes turcs vous ont pris à parti et frappé 
à la poitrine. Votre grand-père a tenté de vous défendre mais sans succès et a également été frappé. A 
la suite de quoi vous vous êtes rendu à l’hôpital de Zakho. Là-bas, vous avez été transféré à l’hôpital de 
Dohuk afin d’y faire soigner vos blessures. Dans cet hôpital, des policiers vous ont interrogé afin de 
connaître les raisons de vos blessures et ce que vous faisiez dans le village. 

En septembre 2020, après avoir quitté l’hôpital, votre grand-père, votre oncle paternel J. et vous-même 
avez déménagé chez votre oncle paternel S. dans le quartier de Abassiké à Zakho. Pendant cette 
période, vous avez vidé et vendu le stock de votre magasin. En décembre 2020, vous avez quitté 
l’appartement de S. afin de louer un autre appartement à Abassiké où vous avez vécu avec votre grand-
père et votre oncle paternel J. jusqu’à votre départ d’Irak le 10 février 2021. 

En janvier 2021, votre père vous a prévenu par téléphone qu’un voisin, travaillant pour les Asayish, lui 
avait dit que vous et votre oncle J. étiez recherchés par ceux-ci car ils vous accusaient d’avoir collaboré 
avec les membres du PKK. Vous avez demandé à votre père qu’il se rende au poste de police des 
Asayish afin de vérifier ces affirmations. Les Asayish lui ont confirmé qu’ils vous recherchaient. Vous 
avez alors eu peur d’être arrêté et torturé. A la même période vous avez reçu des appels téléphoniques 
anonymes. Fin janvier 2021, les Asayish ont remis à votre grand-père un document de convocation qui 
vous était adressé. Il a réceptionné cette convocation et l’a signée de son empreinte. Après avoir appris 
l’existence de cette convocation vous avez décidé de quitter l’Irak. 

C’est ce que vous avez fait le 10 février 2021 en utilisant un visa médical turc afin de vous rendre 
légalement en Turquie au départ de l’aéroport d’Erbil. Une vingtaine de jours après votre arrivée en 
Turquie, vous avez appris de vos proches que votre oncle paternel J. a été arrêté par les Asayish et est 
depuis lors porté disparu. 

Le 11 mai 2021, vous avez quitté Istanbul afin de vous rendre illégalement en Belgique. Le 18 mai 2021, 
vous y êtes arrivé et vous y avez introduit une demande de protection internationale. 

Le 26 juin 2021, votre grand-père est décédé des suites des blessures qu’il a reçues en vous défendant 
lors de l’altercation avec les gendarmes turcs remontant au 22 août 2020. 

Depuis votre départ d’Irak, les Asayish interrogent régulièrement les membres de votre famille à votre 
sujet. 

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, en cas de retour en Irak, vous invoquez 
votre crainte de subir des persécutions par les gendarmes turcs qui ont bombardé votre village natal et 
d’être tué et/ou torturé par les membres des Asayish en raison de vos liens présumés avec le PKK. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez présenté : l’original de vos cartes 
d’identité ; la copie de votre permis de conduire ; l’original de votre registre civil ; l’original de votre 
certificat de nationalité ; la copie de la première page de votre passeport ; la copie d’un document de 
transfert médical concernant votre grand-père ; cinq photos relatant votre séjour dans un hôpital ; une 
photo de votre grand-père sur un lit d’hôpital ; une photo de vous et d’un ami ; une photo d’un incendie 
de forêt consumé ; une photo d’une route partiellement détruite ; la copie d’un jugement par défaut émis 
par les Asayish ; la copie d’un mandat d’arrêt à votre encontre ; la copie de la première page d’un article 
de presse turc ; deux photos en lien avec le décès de votre grand-père ; deux photos en lien avec le 
décès d’un ami ; cinq vidéos relatant des évènements à Banke. Par ailleurs, vous avez fourni une 
attestation de suivi psychologique de l’Espace 28 et deux attestations signées par le médecin 
généraliste D.B. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le CGRA considère que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans 
votre chef. 

Ainsi, vous avez déposé une attestation de suivi psychologique évoquant l’existence d’un trouble de 
stress posttraumatique lié à la violence d’évènements que vous auriez vécus (cf. document n°5 en farde 
« documents présentés par le demandeur »). Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, au 
début de vos entretiens, l’officier de protection en charge vous a demandé si des mesures particulières 
devaient être prises, ce à quoi vous avez répondu par la négative (page 2 NEP du 7 juillet 2022 et page 
2 NEP du 18 août 2022). De même, l’officier de protection s’est assuré que vous étiez en mesure de 
répondre aux questions et vous a signalé que vous pouviez demander à faire des pauses en plus des 
pauses prévues. A cet égard, de multiples pauses ont eu lieu au cours de chacun de vos entretiens. 
Votre état psychologique a par ailleurs été pris en compte dans l’analyse de votre dossier. 

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 
votre procédure actuelle et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides 
(CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution 
au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans 
votre pays d’origine. 

Tout d’abord, si à l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué avoir été la 
victime de frappes indiscriminées de la part des autorités turques sur votre véhicule en juillet 2019, il 
apparaît toutefois au travers de vos déclarations que ces évènements se sont produits à proximité 
directe de votre village natal (page 16 NEP du 7 juillet 2022) et qu’après avoir été à l’hôpital vous avez 
pu rentrer dans votre village et reprendre votre vie comme avant tel que vous le déclarez vous-même 
(page 16 NEP du 7 juillet 2022). De même, vous avez déclaré que l’un de vos amis, D.S., avait été tué 
en juillet 2020 suite au bombardement de sa voiture à proximité de la colline de Batifa (page 12 NEP du 
7 juillet 2020) et que vous craignez de subir le même sort en cas de retour en Irak. A cet égard, vous 
avez déposé une photo de vous dans laquelle vous déclarez vous trouver aux côtés de cet individu ainsi 
que deux photos en lien avec son décès (cf. documents n° 8.3, 15.3 et 15.4 en farde « documents 
présentés par le demandeur). De plus, vous avez expliqué que votre maison a été détruite le 22 août 
2020 en raison de nouveaux bombardements de l’armée turque. Afin d’appuyer vos déclarations à cet 
égard, vous avez apporté deux photos illustrant une route partiellement détruite et un feu de forêt 
consumé (cf. documents n° 8.1, 8.2 en farde « documents présentés par le demandeur), ainsi que la 
première page d’un article de presse de l’ANF NEWS (cf. document n°11 en farde « documents 
présentés par le demandeur » et sa version anglaise document n°2 en farde « informations sur le pays 
»). Enfin, vous avez expliqué qu’à la suite de ces bombardements vous vous êtes rendus le jour même 
avec votre grand-père à votre domicile afin de constater la destruction et de récupérer des affaires et 
qu’à ce moment-là des gendarmes turcs vous ont frappés, vous et votre grand-père (page 18 NEP du 7 
juillet 2022). 

A cet égard, vous avez apporté cinq photos relatant votre séjour à l’hôpital en Irak ainsi que deux 
attestations signées par le médecin généraliste D.B. qui permettent d’attester de l’existence de lésions 
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présentes sur votre corps. Vous avez toutefois expliqué que c’est vous-même qui avez décrit au 
médecin le contexte et les raisons de l’existence de ces lésions et que vous avez dû en faire réaliser 
une deuxième avec l’aide d’un ami maîtrisant mieux la langue française (page 13 NEP du 7 juillet 2022). 
De même, à l’appui de ces faits, vous avez apporté cinq vidéos dans lesquelles il n’est pas possible de 
vous identifier personnellement et qui relatent brièvement des scènes de destruction ayant eu lieu à 
proximité des zones frontalières entre l’Irak et la Turquie. 

Cependant, force est de constater que vous avez également déclaré qu’en septembre 2020 vous avez 
déménagé afin d’habiter dans le quartier Abassiké à Zakho (page 18 NEP du 7 juillet 2022). Ainsi, le 
CGRA constate au travers de vos déclarations, qu’à partir de septembre 2020 jusqu’en février 2021, 
vous ne viviez plus dans votre village natal mais dans la ville de Zakho où vous avez pu séjourner sans 
être menacé ou ciblé par des formes de persécutions ou d’atteintes graves de la part des autorités 
turques. De même, en décembre 2020, vous avez déclaré avoir pu retourner dans votre village natal 
afin d’y vendre le stock restant sans rencontrer aucun problème (page 6 NEP du 18 août 2022). 

Dès lors ces constations ne permettent pas d’établir le fondement de vos craintes envers les autorités 
turques que vous invoquez en cas de retour dans votre pays d’origine dans la mesure où lorsque vous 
étiez encore en Irak, vous avez pu vivre à Zakho pendant une période de six mois sans que les 
gendarmes turcs ne vous causent de problème quelconque et que vous n’apportez pas d’éléments pour 
démontrer que les gendarmes turcs vous causeraient des problèmes en cas de retour à Zakho ou que 
vous y subiriez des bombardements indiscriminés. De la même manière, vous avez expliqué avoir quitté 
légalement l’Irak en février 2021 pour vous rendre en Turquie et y avoir vécu sans jamais y rencontrer 
de problème avec ces mêmes autorités, ce qui paraît invraisemblable avec l’existence d’une crainte 
fondée dans votre chef vis-à-vis des autorités turques qui agiraient sur une partie du territoire irakien 
dont vous êtes originaire. 

Ensuite, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué votre crainte d’être 
tué et/ ou torturé par les membres des Asayish. Ainsi, vous avez déclaré avoir appris en janvier 2021 
que vous étiez recherché par les services de renseignement du Kurdistan (ici dénommés « Asayish ») 
en raison de vos liens présumés avec le PKK et que c’est la raison qui vous a poussé à quitter l’Irak le 
10 février 2021. 

A cet égard, le Commissariat général rappelle tout d’abord que le principe général de droit selon lequel 
« la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes 
d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, 
§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste 
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 

Or, il est apparu que vos déclarations étaient en contradiction avec la photo d’un document que vous 
présentez comme une convocation alors que sa traduction vers le français relève qu’il s’agit en réalité 
d’un jugement par contumace (cf. document n°9 en farde « documents présentés par le demandeur »). 
Ainsi, si vous avez déclaré que votre grand-père avait réceptionné ce document lorsque vous étiez 
encore en Irak à la fin janvier 2021 (page 13 NEP du 18 août 2022), le document est toutefois daté du 
24 novembre 2021, ce qui entre en contradiction avec vos déclarations. De même, il apparaît 
invraisemblable qu’un document datant du 24 novembre 2021 ait pu être remis et signé par votre grand-
père puisque, selon vos déclarations et la photo de la pierre tombale de votre grand-père que vous avez 
remise, celui-ci est décédé le 26 juin 2021. Enfin, pour appuyer le décès de votre grand-père, vous avez 
également apporté une photo de celui-ci dans un lit d’hôpital ainsi que le document du transfert médical 
de la dépouille de votre grand-père (cf. documents n°7.6 et 4 en farde « documents présentés par le 
demandeur »). Cette photo et ce document ne permettent toutefois en rien d’établir la date de décès de 
votre grand-père de manière probante, ni de répondre aux contradictions relevées. Par ailleurs, le 
CGRA rappelle qu’il ressort des informations objectives à sa disposition qu’en Irak, une corruption 
profondément ancrée, une fraude documentaire généralisée et une ingérence des réseaux de 
trafiquants ont pour effet que, tant en Irak qu’à l’étranger, les documents d’identité (et d’autres 
documents officiels) irakiens sont en circulation, qu’ils soient faux ou qu’ils aient été obtenus en 
corrompant des fonctionnaires publics (voir – COI Focus Irak Corruption et fraude documentaire 20 

mai 2021). Dès lors, l’authenticité des documents en provenance d’Irak ne peut en rien être garantie, 
lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon illégale et leur force probante ne pouvant 
qu’être très limitée. Or vos seules déclarations ne parviennent pas à convaincre de la crédibilité des faits 
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que vous invoquez en lien avec les services de renseignement du Kurdistan et le fait que vous seriez 
toujours recherché par ces services. 

Par ailleurs, en date de votre second entretien au CGRA, vous avez expliqué avoir reçu trois appels 
anonymes peu avant votre départ d’Irak, dont vous pensez qu’ils émanaient des Asayish, que lorsque 
vous leur répondiez ils vous demandaient où vous étiez, si il était possible de vous voir. Toutefois, vous 
avez également expliqué qu’ils ne vous ont jamais parlé du fait que vous seriez recherché (page 10 
NEP du 18 août 2022). 

De même, vous avez déclaré qu’une vingtaine de jours après votre arrivée en Turquie, vous avez appris 
de vos proches que votre oncle paternel J. a été arrêté par les Asayish et est depuis lors porté disparu 
(page 4 NEP du 7 juillet 2022 et page 8 NEP du 18 août 2022). Toutefois, dans le document d’appel aux 
condoléances (cf. document n°15 en farde « documents présentés par le demandeur ») que vous avez 
remis au CGRA afin d’attester la mort de votre grand-père, il apparaît que votre oncle paternel J. est 
mentionné comme personne de contact pour la présentation des condoléances à la famille et que son 
numéro de téléphone est mentionné. Cet élément est invraisemblable et entre en totale contradiction 
avec vos propos quant à l’enlèvement de votre oncle paternel J. par les Asayish, que vous déclarez 
remonter à peu après votre départ d’Irak, et donc bien avant la mort de votre grand-père. Dès lors le 
CGRA ne peut pas non plus établir comme crédible le fait que votre oncle paternel ait été persécuté par 
les Asayish tel que vous l’avez décrit et par conséquent, votre crainte d’être enlevé et torturé par les 
Asayish sur la base de ce qui serait arrivé à votre oncle n’est pas non plus crédible. 

Enfin, vous avez présenté la copie d’un document de mandat d’arrêt daté du 5 février 2021. Invité à 
expliquer la signification de ce document vous avez expliqué que vous ne saviez pas lire mais que votre 
père l’avait retrouvé dans le sac de votre grand-père après que vous lui aviez demandé de rechercher 
des documents suite à votre premier entretien du 7 juillet 2022 (page 9 NEP du 18 août 2022). Interrogé 
sur l’origine de ce document, vous avez ensuite expliqué que votre mère l’avait réceptionné à la maison 
le quatrième mois de 2021 et que vos parents avaient rangé ce document avec d’autres papiers (page 9 
NEP du 18 août 2022). Par ailleurs, ce document attesterait que vous étiez officiellement recherché par 
la police en date du 5 février 2021. Or, vous avez déclaré avoir pu quitter l’Irak de manière légale à 
l’aide d’un visa médical pour la Turquie via l’aéroport d’Erbil. Confronté à cette invraisemblance vous 
avez expliqué avoir eu de la chance et que vous avez pu vous échapper par un miracle (page 12 NEP 
du 18 août 2022). Ces explications ne permettent pas de lever le doute sur la crédibilité de vos propos. 
Enfin, le CGRA rappelle à nouveau qu’il ressort des informations objectives à sa disposition qu’en Irak, 
une corruption profondément ancrée, une fraude documentaire généralisée et une ingérence des 
réseaux de trafiquants ont pour effet que, tant en Irak qu’à l’étranger, les documents d’identité (et 
d’autres documents officiels) irakiens sont en circulation, qu’ils soient faux ou qu’ils aient été obtenus en 
corrompant des fonctionnaires publics (voir – COI Focus Irak Corruption et fraude documentaire 20 

mai 2021). 

Dès lors, les contradictions relevées entre vos déclarations et les documents que vous avez remis pour 
attester du fait que vous êtes recherché par les Asayish, ainsi que les invraisemblances multiples 
relevées au travers de votre récit, jettent le doute sur la véracité même de vos déclarations. Le 
Commissariat général se voit ainsi dans l’impossibilité d’établir la crédibilité des craintes que vous 
avancez en lien avec les services de renseignements du Kurdistan. 

Au vu de ce qui précède, nous ne pouvons considérer que vous soyez parvenu à établir de manière 
crédible que vous avez quitté votre pays ou en demeurez éloigné en raison d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève précitée. Concernant la protection subsidiaire, dans la 
mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et décisif pour vous voir reconnaître la qualité de 
réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de 
sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Irak vous encourriez un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un 
niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas 
échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 
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Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of 

Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org), et la EASO Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-
knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 
doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 
en Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. 

Dans l’« EASO Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EASO Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs 
de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Dans les informations objectives dont le Commissariat général dispose, il est tenu compte, lors de 
l’évaluation des conditions de sécurité en Irak, des aspects précités. D’autres indicateurs sont 
également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais 
aussi lors de l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque 
les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils. 

Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EASO Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à 
l’autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous 
êtes originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu 
en l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de . 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité ((voir le COI Focus Irak – 

veiligheidssituatie in Centraal- en Zuid-Irak du 24 novembre 2021 , disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr; et l’EASO Country of Origin Report Iraq: Security situation de janvier 2022, 
disponible sur https://www.cgvs.be/sites/ 
default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr).que la situation en matière de sécurité dans les quatre provinces du nord, Dohuk, 
Erbil, Suleymaniyah et Halabja est significativement plus stable que dans le centre de l’Irak. Ces 
provinces sont officiellement sous l’administration du Kurdistan Regional Government (KRG), quoique 
dans les faits le statut administratif de celle d’Halabja soit équivoque. 

Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et 
la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les Popular 
Mobilization Units (PMU) ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des zones 
contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses revenus du 
pétrole. Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan a entraîné la région dans une profonde crise 
politique et économique. Le 10 octobre 2021, des élections législatives étaient organisées en Irak. Ces 
élections se sont déroulées sans incident notable. Le PDK est sorti grand vainqueur des urnes et le 
Gorran a été le principal perdant du scrutin. En mars 2021, après de longues négociations, les 
gouvernements irakien et kurde sont parvenus à un accord budgétaire qui fixe, entre autres, la 
répartition des revenus issus de l’exploitation pétrolière en 2021. 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr


  

 

 

CCE X - Page 7 

Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonçait la victoire 
définitive sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Les actes terroristes imputables à 
l’EI ne se produisent pratiquement plus dans la Région autonome du Kurdistan (RAK) où règne une 
certaine stabilité. Cependant, l’EI est présent dans le district plutôt inhospitalier de Makhmour. 
L’organisation se rend coupable d’enlèvements, met la population des campagnes sous pression, 
commet des attentats ciblés contre des notables locaux, détruit les infrastructures essentielles et les 
zones de cultures. Dans ce contexte, plusieurs villages de la région ont été abandonnés par leurs 
habitants. En mars 2021, les Iraqi Security Forces (ISF) y ont lancé une offensive que la coalition 
internationale a soutenue par des bombardements aériens. Les ISF et les peshmergas ont uni leurs 
forces dans la lutte contre l’EI et opèrent depuis mai 2021 à partir d’un centre de coordination commun. 

En 2020 et 2021, en raison des tensions grandissantes entre les États-Unis et l’Iran, des bases des 
forces américaines dans la RAK ont été plusieurs fois la cible d’attaques de roquettes et de drones 
attribuées aux milices chiites. En règle générale, ces attaques n’ont pas fait de victime. Entre-temps, les 
États-Unis ont annoncé qu’ils envisageaient un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 
2021, mais qu’ils continueront de former et conseiller l’armée irakienne. 

L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la Région autonome du Kurdistan se 
concentre dans la zone frontalière du nord, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. En 
juillet 2015, la Turquie a commencé à lancer des attaques aériennes contre des cibles du PKK dans le 
nord de l’Irak. Ces offensives turques consistent principalement en des bombardements aériens contre 
des cibles liées au PKK dans la zone frontalière avec la Turquie, montagneuse et faiblement habitée. 
Toutefois, dans ce contexte il arrive que des villages kurdes des alentours soient affectés. Outre les 
attaques aériennes, l’armée turque mène des opérations terrestres. Elle a également établi plusieurs 
bases à Dohuk et Erbil. À la suite des opérations lancées par l’armée turque, les miliciens du PKK 
cherchent refuge plus au sud dans la RAK. Le KRG a imposé des restrictions en matière d’accès à 
certaines régions et y a installé des postes de contrôle supplémentaires, afin de réduire la liberté de 
mouvement du PKK. Accessoirement, celle de la population locale peut aussi s’en trouver entravée. Les 
combattants du PKK constituent la grande majorité des victimes du conflit entre cette organisation et 
l’armée turque, mais les combats entrainent également un nombre limité de victimes parmi les civils, 
ainsi que des dégâts aux infrastructures. Les offensives terrestres et aériennes turques ont par ailleurs 
donné lieu au déplacement d’une partie de la population locale. 

Depuis plusieurs années, dans le cadre de sa lutte contre les rebelles irano-kurdes – dont le KDPI 
(Kurdistan Democratic Party of Iran) et le PJAK (Kurdistan Free Life Party) –, l’Iran lance de nouveau 
des attaques sporadiques ciblées dans les zones du nord de l’Irak qui jouxtent ses frontières. Ces 
opérations ont donné lieu à des déplacements de population dans les zones en question, mais les 
informations disponibles mentionnent que peu de civils en sont victimes. Outre l’engagement de moyens 
militaires conventionnels, l’Iran mène une campagne low level d’attentats ciblés contre des membres de 
partis kurdes dans la RAK. En septembre 2021, le chef d’étatmajor de l’armée iranienne annonçait 
qu’elle allait s’engager plus lourdement contre les mouvements d’opposition irano-kurdes implantés en 
Irak. 

Enfin, ces dernières années, la RAK a également connu à plusieurs reprises des mouvements de 
protestation contre les défaillances des services de base, les retards de paiement des salaires dans la 
fonction publique et la corruption. Bien que, d’ordinaire, les manifestations se déroulent dans le calme, 
des émeutes ont parfois éclaté et les forces de sécurité sont vigoureusement intervenues contre les 
manifestants. Néanmoins, le nombre de victimes civiles est resté très limité. Ces violences de type 
politique présentent un caractère ciblé et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces 
régulières d’un État affrontent des organisations armées, ou dans laquelle deux organisations armées, 
voire davantage, se combattent mutuellement. 

Selon l’OIM, le 30 septembre 2021, l’Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP). L’OIM estime 
que plus de 4,9 millions de civils irakiens déplacés depuis janvier 2014 ont entre-temps regagné leur 
région d’origine. C’est la RAK qui accueille toujours le plus grand nombre d’IDP, à savoir plus de 
620.000 personnes, dont la majorité sont originaires des provinces du centre de l’Irak. 

Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la RAK n’est pas uniquement accessible par voie 
terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir l’EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 
février 2019, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
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easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international de 
Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous le contrôle des autorités et 
tout à fait accessibles. Outre les vols intérieurs à partir de Bagdad, des vols commerciaux et des 
connexions internationales permettent de rallier ces deux aéroports de la RAK. 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des 
constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil, 
Suleymaniah et Halabja de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou 
sa personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent 
donc pas actuellement dans le nord de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne. 

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments 
propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Zakho dans la 
province de Dohuk. Le CGRA ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des 
circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime 
d’une violence aveugle. 

Notons enfin que pour étayer vos déclarations, en plus des documents déjà visés supra, vous apportez 
l’original de vos cartes d’identité, la copie de votre permis de conduire, l’original de votre registre civil, 
l’original de votre certificat de nationalité et la copie de la première page de votre passeport. Ces 
différentes pièces d’identité portent toutefois sur des éléments, à savoir votre nationalité, votre identité et 
votre lieu de provenance, qui ne sont pas remis en cause par le Commissaire général mais qui ne 
permettent toutefois pas de modifier le sens de cette décision. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers.». 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., Sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf
https://www.cgra.be/fr
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie 
requérante fonde, en substance, sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la 
décision attaquée. 
 
3.2. La partie requérante expose un moyen « pris de la violation de l’article 8.2 de la directive 
2005/85/CE du Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure d'octroi et de retrait du 
statut de réfugié dans les États membres du 1er décembre 2005, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 51/10 et 
57/6 avant dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 
séjour et l’éloignement des étrangers, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement, ainsi que de l’article 17 § 2 de l’arrêté royal 
du 11 juillet 2003 fixant certains éléments de la procédure à suivre par le service de l'Office des 
étrangers chargé de l'examen des demandes d'asile sur la base de la loi du 15 décembre 1980, et du 
principe général prescrivant le respect des droits de la défense. ». 
 
3.3. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande au Conseil :  
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« À titre principal, réformer la décision du CGRA notifiée par courrier du 07.03.2023 et accorder au 
requérant la qualité de réfugié.  
À titre subsidiaire, accorder au requérant une protection subsidiaire.  
À titre plus subsidiaire, annuler la décision du CGRA et lui renvoyer la cause. » 
 
4. Les éléments communiqués au Conseil  
 
4.1. Le 16 octobre 2023, par le biais d’une note complémentaire, la partie requérante fait parvenir une 
note complémentaire au Conseil à laquelle elle joint les éléments suivants :  
 
« 1. Article de Amnesty International, Irak 2022 
2. Article de l'ONU, 31.08.2023 
3. OSAR, « Irak : situation sécuritaire à Zakho, province de Dohuk - Renseignement de l'analyse-pays 
de l'OSAR », 8 octobre 2021 ». 
 
4.2. Le 27 octobre 2023, la partie défenderesse fait parvenir une note complémentaire au Conseil dans 
laquelle elle renvoie à des informations sur la situation sécuritaire en Irak, notamment au COI Focus 
« Irak 3 Veiligheidssituatie du 26 avril 2023 ; au rapport de l’EUAA Country of Origin Report Iraq : 
Security situation de janvier 2022 ; et au COI Focus « Irak 3 Veiligheidsincidenten in de Koerdische 
Autonome Regio (KAR) du 28 septembre 2023 ». Ces documents sont disponibles sur les sites internet 
suivants : https://www.cgra.be ou https://www.cgvs.be.  
 
4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 
5. Examen sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose 
que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En l’espèce, le requérant, qui déclare être de nationalité irakienne et d’origine ethnique kurde, 
déclare craindre les autorités turques en raison des bombardements qui ont visé son village et sa 
maison, mais également les services de renseignement du Kurdistan irakien en raison de ses liens 
présumés avec le PKK.  
 
5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 
des craintes qu’il invoque. 
 
5.4. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil constate que la partie défenderesse a 
légitimement pu remettre en cause le fondement des craintes du requérant compte tenu des 
déclarations de ce dernier et des informations auxquelles elle renvoie (v. point 1 « L’acte attaqué »).   
 
Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 
estime qu’ils suffisent à conclure que le requérant ne fait pas état d’une crainte fondée de persécution 
au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.5. Dans sa requête, le requérant ne développe aucun argument de nature à modifier cette conclusion. 

https://www.cgra.be/
https://www.cgvs.be/
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5.5.1. Plus particulièrement, dans un premier point relatif « aux persécutions de la part des autorités 
turques », le requérant fait valoir que la partie défenderesse « ne conteste pas formellement les 
différents bombardements qui [l’]ont touché directement, dû notamment à sa localisation géographique 
proche de la frontière ». Il argue que « le seul fait qu’il ait pu s’éloigner de sa région et ne plus être 
touché par des bombardements pendant 6 mois, ne suffit pas à renverser la preuve et la présomption 
apportée [&], c’est-à-dire qu’il n’y aurait plus de bombardements aveugles sur sa région, et ce, pendant 
un laps de temps suffisamment long pour assurer l’absence de danger pour son intégrité physique ». Il 
ajoute encore que le refuge dont il a pu bénéficier chez un ami de son oncle durant six mois « n’apporte 
également pas une protection à long terme dans [son] chef [son] en cas de retour » et que « son oncle, 
qui était le contact avec la personne qui l’avait caché, est toujours porté disparu à ce jour ». Il conclut 
ainsi que sa demande est fondée eu égard à « la situation générale dans sa région » et « au vu de 
l’absence de protection fournie aux habitants de cette région face aux attaques des turcs malgré les 
plaintes déposées ». 
 
A cet égard, le Conseil observe que ces arguments ne permettent pas de conclure que le requérant a 
une crainte fondée de persécution en raison des bombardements menés par l’armée turque ou de son 
altercation avec des militaires turcs.   
 
En effet, s’il n’est pas contesté que le village dont est originaire le requérant a été bombardé, à plusieurs 
reprises, dans le cadre du conflit qui oppose l’armée turque aux combattants du PKK, qu’il a été blessé 
à cette occasion, que sa maison a été détruite, qu’un de ses amis est mort suite au bombardement de 
sa voiture et que le requérant a été pris à partie par des militaires turcs lorsqu’il est retourné récupérer 
ses affaires à son domicile dans son village d’origine, le Conseil constate, néanmoins, à l’instar de la 
partie défenderesse, que le requérant a déclaré avoir déménagé dans la ville de Zahko en septembre 
2020 suite à la destruction de sa maison, y être demeuré jusqu’à son départ d’Irak, ne pas y avoir subi 
de bombardement et ne pas y avoir rencontré de problème avec les militaires turques. La requête 
n’apporte aucun élément concret de nature à permettre une autre analyse puisqu’elle se borne à 
formuler des considérations hypothétiques et générales quant à l’impossibilité de garantir l’absence de 
bombardements futurs menés par l’armée turque dans sa région d’origine, en ce compris à Zahko. De 
même, l’affirmation que le requérant ne pourra pas bénéficier d’un endroit où se réfugier et vivre en cas 
de retour en Irak relève de la supputation, non autrement étayée, d’autant plus que la disparition de son 
oncle n’est pas tenue pour établie à ce stade de la procédure (v. infra points 5.5.2. et 5.5.3.). 
 
5.5.2. Dans un second point relatif « aux persécutions de la part des Asayish », le requérant soutient 
qu’il n’a « jamais pu prendre connaissance lui-même du contenu [du jugement qu’il a produit] » en ce 
qu’il est analphabète et qu’il s’est dès lors « fonder que sur les dires de son père qui lui a remis le 
document ». Il met également en cause l’analyse de la partie défenderesse dans la mesure où celle-ci 
affirme que « sans aucun doute que la date figurant sur ce jugement serait le « 24 novembre 2021 » 
alors que, lors de l’EP du 18.08.2022, l’interprète présente [à ses] côtés [&], avait une incertitude quant 
au mois indiqué au stylo sur le document. Pour elle, il pouvait s’agir du 24 janvier 2021 ou 24 novembre 
2021 ». Il affirme qu’il est logique que le document soit daté du 24 janvier 2021 puisque son père lui a 
dit que son grand-père l’avait réceptionné dans le courant du moins de janvier 2021. Ainsi, le requérant 
questionne « la valeur supérieure qu’aurait une « traduction officielle » par rapport à l’avis d’un 
« interprète officiel » présent à l’entretien et qui a le document à traduire sous les yeux ». Il affirme 
également que « l’erreur humaine est possible » étant donné que la date a été apposée « à la main par 
les autorités certainement [&] ». Il argue qu’il « ne suffit pas de faire état de la corruption qui existe 
dans l’Etat irakien pour rejeter d’un revers de la main les preuves sérieuses et concordantes [qu’il 
apporte] ».  
 
Le requérant argue encore que son oncle J. est toujours porté disparu contrairement à ce que laisse 
penser la motivation de la partie défenderesse. Il explique qu’il n’y a aucune invraisemblance à ce que 
le nom et le numéro de téléphone de son oncle apparaissent comme personne de contact sur l’avis de 
décès de son grand-père 3 eût-il disparu avant la mort de ce dernier 3 dans la mesure où J. « n’est pas 
officiellement déclaré comme décédé » et qu’il fait toujours « partie de la famille du défunt ».  
 
Le requérant reproche enfin à la partie défenderesse de ne pas expliquer « en quoi la délivrance par les 
autorités turques d’un visa médical serait incompatible avec le fait que le requérant serait recherché en 
Irak par les services de renseignements kurdes » dans la mesure où « [i]l ne s’agit pas des mêmes 
autorités ». Il affirme s’être « reposé sur une connaissance pour obtenir un moyen de sortir du pays 
mais ne peut affirmer que les documents qui lui ont été fournis étaient de vrais documents, délivrés 
légalement ».  
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Pour sa part le Conseil ne peut faire droit à aucun de ces arguments qui laissent entière la conclusion 
que le requérant ne démontre pas nourrir une crainte fondée de persécution en raison des accusations 
d’appartenance au PKK portées par les Assayish à son encontre.   
 
Tout d’abord, si l’interprète présent lors du deuxième entretien personnel du requérant a fait part de ses 
difficultés à lire le document relatif au jugement pris à l’encontre du requérant compte tenu de la 
mauvaise qualité de la photocopie (v. NEP du 18 août 2022, pages 13 et 14), force est néanmoins de 
constater que deux autres traductions écrites ont été déposées au dossier administratif desquelles il 
ressort clairement 3 en particulier de la deuxième traduction effectuée après qu’une copie plus lisible du 
document fût envoyée par la partie requérante 3 que le jugement a été prononcé à la date du 8 
novembre 2021 et que le grand-père du requérant a réceptionné le jugement le 24 novembre 2021.  
Aussi, il demeure invraisemblable que le document notifiant un jugement rendu à l’encontre du 
requérant ait pu être remis à son grand-père en janvier 2021, comme il l’affirme, alors que ledit 
jugement a été prononcé le 8 novembre 2021 et notifié à son grand-père le 24 novembre 2021, dates 
auxquelles ce dernier est supposément mort selon les dires du requérant et des autres documents 
produits, à savoir une annonce de décès et des photographies de la pierre tombale qui indiquent que le 
décès est survenu le 26 janvier 2021 (v. NEP 18 août 2022, page 13). La circonstance que le requérant 
est analphabète n’entame en rien ces constats, tandis que les considérations de la requête sur « la 
valeur supérieure » que revêtirait l’une ou l’autre traduction ou l’inscription à la main sur le document de 
la date litigieuse manquent indubitablement de sérieux à défaut pour la partie requérante de fournir une 
autre traduction de cette pièce. En conséquence, le caractère contradictoire des propos du requérant 
sur cet aspect de son récit demeure entier.  
 
Du reste, il y a lieu de constater, tout comme la partie défenderesse, que les propos du requérant au 
sujet de la disparition de son oncle J. n’apparaissent pas crédibles compte tenu du caractère substantiel 
de la contradiction soulevée dans l’acte attaqué. A cet égard, le Conseil considère très peu plausible 
que la famille du requérant fasse figurer, sur l’annonce de décès de son grand-père, le nom et le 
numéro de téléphone d’une personne supposément disparue comme personne à contacter pour 
présenter ses condoléances.   
 
Enfin, le Conseil observe que le requérant n’étaye aucunement ses explications selon lesquelles les 
documents avec lesquels il a quitté légalement l’Irak n’étaient peut-être pas « de vrais documents » - 
d’autant plus que le requérant a déclaré que le frère de l’ami qui l’a aidé à obtenir un visa médical pour 
se faire soigner en Turquie a utilisé son passeport personnel (v. NEP du 7 juillet, page 10). Aussi, ses 
dires au sujet des recherches menées par les Assayish, dont il affirme faire l’objet demeurent 
invraisemblables.  

 
5.6. Les documents produits par le requérant ne permettent pas de conclure à l’existence d’une crainte 
fondée de persécution dans son chef. 
 
En effet, s’agissant de la notification du jugement rendu par défaut le 8 novembre 2021 à l’encontre du 
requérant, la partie défenderesse a légitimement pu conclure que l’existence d’une corruption 
endémique en Irak rend compliquée l’authentification des documents en provenance de ce pays, et qui 
combinée avec le constat du caractère contradictoire des propos du requérant relativement au contenu 
de cette pièce (voir supra au point 5.5.2.), entame irrémédiablement la force probante de cette pièce. 
Ainsi, contrairement à ce que fait valoir la requête, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à faire état 
de la corruption qui existe en Irak « pour rejeter d’un revers de la main les preuves sérieuses et 
concordantes » qu’il apporte.   
 
Il en va de même concernant le mandat d’arrêt du 5 février 2021 dans la mesure où les propos du 
requérant concernant la personne qui a été mise en possession de ce document divergent 3 celui-ci 
ayant déclaré dans un premier temps que le mandat d’arrêt a été retrouvé par son père dans les affaires 
de son grand-père pour ensuite expliquer que sa mère l’avait réceptionné à son domicile - et qu’il a pu 
quitter l’Irak légalement alors que cette pièce indique qu’il est recherché depuis, à tout le moins, le 5 
février 2021. A cela s’ajoute le constat qui a été posé supra au sujet de la corruption qui règne en Irak.  
Ainsi, la combinaison de ces constatations suffisent à conclure que ce document n’a pas la force 
probante nécessaire pour démontrer que le requérant est effectivement recherché par les services 
secrets kurdes irakiens.  
 
S’agissant de l’attestation psychologique du 1er juillet 2022, il ressort de cette pièce que le requérant 
bénéficie d’un suivi psychologique depuis octobre 2021 et qu’il souffre d’un trouble de stress post-
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traumatique, « dont l’origine remonte à des moments d’extrême violence vécus par monsieur ». En 
l’occurrence, le Conseil relève que ce document n’établit pas de lien clair entre les symptômes du 
requérant et les faits vécus en Irak. Au surplus, le Conseil relève que le requérant a été en mesure de 
fournir, en réponse aux questions qui lui ont été posées, suffisamment d’informations, sur des aspects 
essentiels de sa crainte, pour que l’on puisse raisonnablement en conclure que son état psychique ne 
l’a pas empêché de soutenir valablement sa demande. En outre, le Conseil relève que les éléments 
produits ne se prononcent pas quant à une éventuelle incidence de l’état de santé de la partie 
requérante sur ses capacités à relater les événements qui fondent sa demande de protection 
internationale.  
 
Quant aux certificat médicaux établis par le docteur B.D., force est d’observer que si ces pièces rendent 
compte des cicatrices présentes sur le corps du requérant, ce dernier attribue ces blessures aux 
bombardements turcs et à son altercation avec des « gendarmes » turcs, ce que le Conseil ne conteste 
pas en l’espèce (v. également supra point 5.5.1.).  

 
La carte d’identité du requérant, son permis de conduire, l’extrait du registre civil, l’acte de décès de son 
grand-père, l’attestation de nationalité irakienne, la copie de la première page de son passeport, les 
vidéos, l’extrait personnel du registre, des vidéos et des articles de presse portent sur des éléments non 
contestés en l’espèce, à savoir son identité, sa nationalité, le décès de son grand-père, les destructions 
résultant des bombardements turcs sur la région de Dohuk. 
 
A propos des photographies et des vidéos, à défaut pour le Conseil de pouvoir déterminer les dates, les 
lieux et les circonstances dans lesquelles ces clichés et ces vidéos ont été pris et tournés, le Conseil 
estime que ces éléments ne présentent qu’une force probante limitée. 
 
Quant aux informations annexées à la note complémentaire du 16 octobre 2023, ils renseignent sur les 
conditions de sécurité en Irak, notamment dans la province d’origine du requérant. A cet égard, outre les 
constats qui ont été posés supra au point 5.5.1., le Conseil ne peut que constater que ces pièces 
présentent un caractère général et n’établissent pas la réalité des problèmes spécifiques que la partie 
requérante invoque dans son chef personnel. Il rappelle ensuite que la simple invocation de la violation 
de droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée, ne suffit pas à établir que tout 
ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’y être persécuté. Il 
incombe en effet au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement de telles raisons, ou 
encore qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions, quod non en l’espèce. 
  
5.7. Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé à la partie requérante. 
En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 
n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 
bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 
demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 
disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 
l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 
plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 
pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès 
que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité 
générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées 
ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès 
lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 
5.8. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas le bien-fondé des 
craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par 
l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été 
persécuté dans le passé [&] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution [&] est un 
indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté [&], sauf s'il existe de bonnes 
raisons de croire que cette persécution [...] ne se [&] [reproduira] pas », ne se pose nullement et 
manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, 
ordonnance n° 8858). 
 
5.9. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il 
en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
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6. Examen sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 
faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 
de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut 
de réfugié, que ces faits et motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle qu’afin qu’un 
statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), 
de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou 
sa personne, en tant que civil, en raison de la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international. Le Conseil rappelle également que cette disposition législative constitue la 
transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et que son contenu est distinct de celui de 
l’article 3 de la CEDH et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout 
en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 
février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 
 
Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des enseignements de 
l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »), 
qui distingue deux situations:  
 
- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 
le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 
un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 35) ; 
 
- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [&] 
plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison 
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d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis 
pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).  
 
Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil 
se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.  
 
La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, 
c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa 
présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie 
ou sa personne.  
 
La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels 
éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la 
violence aveugle. 
 
En l’occurrence, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, au vu des informations en sa 
possession à ce stade, que le niveau de violence aveugle qui sévit actuellement dans la province de 
Dohuk n’atteint pas un degré d’intensité tel que tout civil encourrait un risque réel de subir des menaces 
graves contre sa vie ou sa personne dans le cadre d’un conflit armé interne en cas de retour dans cette 
zone d’Irak. Les arguments de la requête et les informations auxquelles elle renvoie ne permettent pas 
une autre conclusion.  
 
La question qui se pose enfin est donc de savoir si le requérant est « apte à démontrer qu’il est affecté 
spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de 
la violence aveugle régnant dans sa province d’origine, tenant compte du degré de celle-ci (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 39). Autrement dit, peut-il invoquer des circonstances personnelles ayant pour effet 
d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à 
Bagdad, en sorte que bien que cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul 
fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il 
faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans son chef ? 
 
A cet égard, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté par les parties que le requérant est un 
civil d’origine kurde et que sa maison dans son village d’origine a été détruite par des bombardements.  

 
Ensuite, le Conseil relève qu’il ressort du contenu de l’attestation psychologique déposée au dossier 
administratif que le requérant souffre d’un « trouble de stress post-traumatique [&] », qui permet 
d’inférer, dans son chef, un état de vulnérabilité particulière. 
 
En conséquence, au vu des circonstances particulières de l’espèce, le Conseil estime devoir tenir 
compte de ces éléments qui, dans les circonstances particulières de l’espèce, établissent dans le chef 
du requérant des circonstances propres, tenant à son vécu en Irak et à une vulnérabilité accrue du fait 
de son état psychologique, qui l’exposent davantage que d’autres à la violence aveugle qui règne dans 
sa région d’origine.  
 
6.5. Il découle de ce qui précède que la partie requérante établit qu’en cas de retour dans sa région 
d’origine elle encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un 
civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, au sens de l’article 
48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
 
7. En conséquence, il y a lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la disposition 
légale précitée. 
 
 

  



  

 

 

CCE X - Page 16 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 
 


